
avantages en sus.de ceux actuellement prévus par
la. legislation sud-africaine:.

assurer aux employés et à leur famille un
régime complet de protection sociale
(assurance-santé, assurance-accident,
assurance-chômage et pension de retraite);

faire en sorte que les employés et leur
famille bénéficient de soins médicaux
adéquats;

aider les employés à pourvoir à l'éducation
des membres de leur famille;

aider les employés à devenir propriétaires au
à obtenir un logement qui leur permette de
vivre avec leur famille à proximité du lieu
de travail;

assurer le transport aller-retour entre le
domicile et le lieu de travail et faciliter
notamment le transport des employés qui
doivent effectuer un long trajet journalier;

prêter assistance aux employés quant aux
problèmes qu'ils rencontrent auprès des
autorités concernant leurs déplacements, leur
lieu de résidence et leur emploi;

fournir des services de loisir.

C) Les sociétés devraient appuyer les projets
communautaires ayant pour but d'améliorer les
conditions de vie des collectivités noires qui
leur fournissent leurs effectifs.

7. Relations raciales et déségrégation

a) Si cela n'est déjà fait, les employeurs devraient
faire tout leur pbssible pour abolir toute
ségrégation, nota^nment sur le lieu de travail et
dans les cantines, ainsi qu'au niveau de la
formation et des activités sportives. Ils
devraient en outre assurer les mêmes conditions de
travail à tous les membres de leur personnel.

b) Tout en favorisant l'avancement de leurs employés
noirs, les sociétés devraient promouvoir les
contacts entre membres du personnel et encourager
les employés de race différente à mieux se
connaître et à s'intégrer plus pleinement.
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I1 faudrait viser, comme premier objectif vers la
réalisation d'une composition raciale équitable
des effectifs, l'attribution de la moitié des
postes de supervision et de gestion à des employés
autres que ceux désignés en tant que Blancs et ce,
dans un laps.de temps qui serait précisé dans les

,.plans d'embauche et les programmes de
développement de l'entreprise.

de bénéficier.d'ûne formation plus spécialisée.

Les sociétés devraient, si possible, mettre sur
pied des,programmes.de formation professionnelle à
l'intention de,-leurs employés noirs et faire en
sorte.qu'ils participent à d'autres programmes
d'enseignement et de formation offerts en dehors
du lieu-de travail. Lorsque de besoin, les
-entreprises*devraient mettre en place des services
d'enseignement ou recourir aux établissements
existants afin de permettre à leurs.émployés noirs

De façon générale, les employeurs devraient aider
les travailleurs noirs ainsi que les membres de
leur famille à se prévaloir, en toute égalité, du

. droit à l'instruct`,ion reconnu à tous.

.
d) Les sociétés ne devraient ménager aucun effort

pour éliminer dans les faits.toutes restrictions
d'ordre coutumier qui font obstacle à la formation
des employés noirs. Elles, devraient faire en .- -
sorte que-les,employésde races différentes
puissent.prendre part à:des programmes de.
formation.exempts.de.:toute;forme.de-ségrégation.

De façon générale, les sociétés.devraient accorder
.-une certaine urgence au.redressement des
déséquilibres, que ceux-ci se manifestent dans la_

Avantages sociaux.

composition raciale de leurs effectifs ou à
quelque niveau de gestion que,ce soit.

a) En raison des responsabilités.socïales qui leur
incombent, les entreprises devraient se préoccuper
des conditions de vie de leurs employés noirs et
de leur famille:

A cette fin, des fonds de l'entreprise pourraient
etre.réservés.pour assurer aux employés des.,


